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La magistrature

D'une part, c'est que notre collègue propose en quelque sorte
que nous cédions des pouvoirs du gouvernement fédéral aux
gouvernements provinciaux en ce qui regarde la nomination
des juges. Et c'est peut-être un petit peu délicat puisque,
actuellement, lorsque nous faisons ces nominations, il y a déjà
une certaine consultation qui se fait avec les provinces, mais de
là à dire que nous entreprenions des négociations avec les gou-
vernements provinciaux pour y aller de nominations, je pense
qu'il faut peut-être être prudent de ce côté-là.

Et, d'autre part, le deuxième point, monsieur le Président,
qui je pense peut être intéressant, c'est la question des comités
parlementaires. Je voudrais rappeler à mon collègue que
récemment au caucus de Laval, qui a eu lieu il y a une quin-
zaine de jours, les députés du Québec ont fait une proposition
là-dessus qui, je pense, mérite d'être regardée et qui va sur le
fond dont le sens de celle qui est souhaitée par notre collègue
de York-Est qui voudrait qu'il y ait quelque chose de différent
en termes de nominations des juges.

Monsieur le Président, pourquoi justement, lorsqu'on parle
de nomination des juges, ne pourrait-on pas analyser la propo-
sition du caucus du Québec qui disait que, pour ces nomina-
tions, soit mis en place un processus de sélection, un genre de
«board», qui pourrait analyser justement les personnes suscepti-
bles d'être nommées à des postes de juges. Par exemple,
monsieur le Président, dans ce «board», on pourrait retrouver
des gens comme le juge en chef du tribunal en question, là où
on veut nommer un juge, un représentant du Barreau, un
représentant nommé par le gouvernement et probablement
aussi un représentant du gouvernement de la province en ques-
tion, et ce «board» pourrait, lorsqu'une personne a les qualifica-
tions requises pour être nommée juge, entendre les personnes
qui sont intéressées à avoir une nomination et, suite à cela,
dresser une liste de personnes compétentes ayant les qualités
requises pour être nommées à un poste de juge, et présenter
cette liste au gouvernement qui, lui, fera un choix à partir de la
liste proposée.

Monsieur le Président, j'aimerais vous rappeler qu'au Qué-
bec ce processus-parce qu'il est exactement comme je viens
de le dire--ce processus de comité ou de groupe dans lequel on
retrouve les différentes catégories existe déjà depuis une
dizaine d'années au Québec, et chaque fois qu'il y a eu des
nominations il y a eu des commentaires négatifs à l'égard des
personnes qui ont été nommées à des postes de juges.

Alors je pense que sur le fond mon collègue va dans le même
sens que moi sauf dans la façon dont on doit le faire. Je ne
pense pas qu'un comité parlementaire puisse être en mesure
vraiment de choisir de façon appropriée les juges en question.
Je crois que les personnes qui y travaillent déjà, comme le
Barreau qui a, je pense, des compétences là-dessus, pourraient
être en mesure de voir les qualités des personnes qui souhaitent
accéder à un tel poste au même titre que le juge en chef du
tribunal ainsi que quelqu'un qui pourrait être mandaté par le
gouvernement ou par les gouvernements respectifs devrait faire
partie d'un tel bureau de nominations.

Monsieur le Président, c'est la position que je voulais expri-
mer en cette Chambre, mais je tiens quand même à féliciter
notre collègue d'être préoccupé par cette question de la nomi-
nation des juges, et je crois aussi qu'on doit trouver une autre
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